
 
16 déc. 2010 

 

 

Communiqué envoyé uniquement aux équipes des championnats fédéraux (DEF, N1-N2-N3) 

Madame  la Présidente, 

Monsieur le Président, 

 

Devant les risques liés aux intempéries ce week-end, il est impératif que les rencontres 

pouvant se dérouler aient lieu. Il est fortement conseillé de s'enquérir à l'avance des conditions 

de circulation par la route.  

 

Cependant, dans le cas exceptionnel d'un report (météo particulière dans une région, 

suppression d'un train en dernière minute, impossibilité de changer d'itinéraire, blocage 

routier dû au verglas, à la neige..., risque sécuritaire...), le club qui ne pourra pas effectuer le 

déplacement devra obligatoirement : 

1. Prévenir le club adverse dans les meilleurs délais et si possible avant l'heure de départ 

(prévoir les coordonnées des dirigeants du club recevant pour les équipes se déplaçant, et 

inversement pour les "receveuses" en cas de difficultés locales), 

2. Prévenir les arbitres de la rencontre et/ou la CCA (coordonnées sur le site fédéral), le 

cas échéant la CRA d'implantation du match, 

3. Prévenir la FFVB-CCS par mail en notifiant après accord du club adverse la nouvelle 

date de match, soit placée dans le cadre des rencontres aller le WE des 15 et 16 janvier 2011 

(souhait de la CCS), soit placée exceptionnellement le WE des 5 et 6 février 2011. En ce qui 

concerne la N1M, des dérogations exceptionnelles pour report à d'autres dates pourront être 

acceptées par la CCS.  (rappel : seul(e)s les joueurs (euses) qualifié(e)s à la date du match 

prévu initialement pourront figurer sur la feuille de match lors de la rencontre reportée). 

4. Transmettre à la FFVB-CCS les justificatifs du non-déplacement (attestation des 

autorités routières ou de la SNCF). 

La CCS est parfaitement consciente du contexte et des difficultés que certains peuvent 

rencontrer pour se déplacer et étudiera avec une grande attention les éventuels reports, mais 

souhaite avant tout que tout ce qui peut être joué le soit. 

 

Bien Sportivement, 

 

Le Président de la CCS 

Claude GANGLOFF 


